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ÉditoÉdito
Chers amis,

L’année 2020 a vu naître une épidémie inconnue pour 
nos générations, sa flambée et les attentats récents 
ont plongé notre pays dans l’inquiétude et mettent 
nos gouvernements sous une pression permanente.
Efficacité et sécurité sont nécessaires et indispensables 
pour contenir ces périls, mais comment y parvenir 
sans affaiblir notre démocratie, âme centrale de 
notre indépendance, démocratie qui a pu être 
respectée lors de notre élection municipale et je 
tiens à remercier et féliciter tous les candidats élus 
et non élus pour leur participation et leur courage. 
Respecter les institutions, protéger nos libertés fondamentales, renouer la 
confiance, voici les balises qui doivent nous guider dans les moments tumultueux 
que nous traversons. Tels les brillants aventuriers que sont les navigateurs du 
Vendée Globe, nous allons devoir vivre longtemps sans doute au milieu des 
dangers cités en accroche de cet édito.
Il va nous falloir être acteur d’une société qui affronte le gros temps annoncé, 
chacun d’entre nous voit son monde personnel chahuté et ébranlé. Ayons bien 
conscience que ce qui est fragilisé aujourd’hui relève du fondamental, nos petits 
commerces représentent un tissu économique et de convivialité irremplaçable, 
nos associations sont un socle d’engagement collectif et de valeurs partagées, la 
solidarité et le lien entre générations sont un ciment, ainsi le collectif, le regard 
et l’écoute de l’autre sont fondamentaux dans notre recherche du bonheur. 
Voilà ce qui se joue dans cette crise.
Tout ne peut pas venir de nos dirigeants, les milliards ne résoudront pas tout, 
aucune personne ne peut s’extraire du cercle des solutions. Nous voulons des 
commerces de proximité, prouvons-le dans nos choix de consommateurs en 
ignorant la facilité des Amazon et autre Alibaba. La vie associative est essentielle, 
engageons-nous et répondons présent aux différentes manifestations. Nous 
sommes solidaires des soignants, prouvons-le en respectant les gestes barrières. 
Le collectif, l’écoute des autres, la solidarité : cela se prouve par des actes 
quotidiens.
Finalement, cette crise va nous mettre au défi de l’engagement citoyen, de la 
mise en conformité de nos actes avec nos paroles. Ne soyons pas spectateurs 
d’un monde qui s’auto détruit mais acteurs d’une société nouvelle qui se fortifie 
en affrontant le gros temps.
Vous allez pouvoir découvrir à travers ce bulletin, toutes les réalisations 
communales au cours de l’année 2020 ainsi que notre projet phare de l’année 
future : la maison des associations qui je l’espère, pourra nous accueillir fin 
2021.
Compte tenu des différentes mesures sanitaires, nous ne pourrons pas nous 
rencontrer lors de la traditionnelle cérémonie des vœux, mais je tiens tout de 
même au nom du conseil municipal tout entier, à vous offrir mes meilleurs vœux 
pour l’année 2021. 

Patrice PAGEAUD
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Commission UrbanismeCommission Urbanisme
 Joël PERROCHEAU - Permanences le mercredi matin sur rendez-vous

LOTISSEMENTS

Du Pré :
Ce lotissement situé route de Nieul 
le Dolent comprend 14 lots. Sa 
viabilisation s’est achevée en fin d’été 
permettant aux propriétaires de 
commencer leurs constructions depuis 
l'automne.

Le Guy :
Ce lotissement de 54 parcelles créé en 
2016 est en train de voir les dernières 
constructions se terminer. Les travaux 
de finitions  de la seconde tranche sont 
programmés au cours de l’année 2021. 

Lotissement du Parc : 
La forte demande en logements sur notre territoire 
nous a amenés sur la réflexion d’un nouveau 
projet urbain : le lotissement « Du Parc ». Une quin-
zaine de lots sera viabilisée très prochainement.  
De plus, une opération menée par le bailleur social   
« Vendée Habitat » permettra la création de  
6 logements supplémentaires.

En jaune les 2 parcelles 
disponibles

X réservés

X

X

X
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Commission UrbanismeCommission Urbanisme
La Florencière :
La création de quelques places de 
stationnement vient d’être effectuée 
dans ce lotissement. 

AMÉNAGEMENTS DU BOURG :
L’aménagement des ruelles de 
caractère (rue Monte à Peine et des 
Quittonières) vient de s’achever après 
une année de travaux, redonnant ainsi 
un cadre de vie agréable teinté d'un 
esprit d'antan.

Un aménagement sécuritaire vient 
d’être mis en place au niveau de la rue 
de La Louvetière permettant de réduire 
la vitesse des véhicules et facilitant ainsi 
la sortie des ruelles de part et d’autre 
de cette rue. 

Aménagement sécuritaire route de 
Nieul :
L’aménagement du chemin piétonnier 
menant à la salle socio-culturelle 
l’Ormeau est terminé. Il est complété 
par la mise en place de l’éclairage 
public. 

VOIRIE ET CHEMINS RURAUX :
Dans le cadre de l'exercice de cette compétence par 
la Communauté de Communes du Pays des Achards, 
les commissions voirie et chemins ruraux ont décidé 
la réfection des voies des villages de la Bidallière et 
de la Grande Métairie à la Primetière. Des travaux 
facilitant l’écoulement de l’eau sont également prévus 
sur quelques voies. 

Une remise en état de chemins existants s’est opérée au cours 
de cette année au niveau de L’Aumondière, du Beignon ainsi 
que le chemin de l’Ormeau qui bénéfi ciera d’un travail de 
fi nitions dès le printemps. 
De nouveaux réaménagements se poursuivront  avec en parallèle 
un travail d’audit de l’état des villages permettant d’arrêter un 
programme de travaux pour les 6 ans à venir.

LES COMMISSIONS « URBANISME » ET « ENVIRONNEMENT- 
CADRE DE VIE » TOUJOURS SENSIBLES À LA SÉCURITÉ ET AU 
BIEN- ÊTRE DES FLAVOIS, TRAVAILLENT ACTUELLEMENT SUR 
PLUSIEURS PROJETS :

Des radars pédagogiques seront installés aux entrées 
de bourg durant cette nouvelle année. 
Avec le concours de Vendée Eau et 
du Conseil d’Architecture d’Urba-
nisme et de l’Environnement de 
la Vendée (CAUE), la création de 
mares a vu le jour cet automne au 
cœur de la Vallée Verte de Ville-
neuve. Les deux commissions vont 
poursuivre leur travail sur cet es-
pace pour renforcer le réseau des 
sentiers de randonnées.
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Commission Environnement cadre de vieCommission Environnement cadre de vie
Agathe CHIFFOLEAU

MATINÉE ÉCO CITOYENNE
Elle a eu lieu le 26 septembre 2020. 
Il est vrai que 2020 fut une année 
particulière, c’est sans doute pour cela 
que nous n’étions qu’une vingtaine de 
bénévoles.
Mais ne perdons pas espoir de nous 
retrouver plus nombreux en septembre 
2021.
C’est l’occasion d’agir localement pour 
notre environnement.
Merci aux bénévoles présents lors de 
cette matinée.
La protection de l’environnement c’est 
l’affaire de TOUS, adultes et enfants.

AVANT APRÈS

Veuillez trouver dans 
le milieu du bulletin, 
un coupon-réponse 

à compléter et à retourner 
en mairie ou par mail, 

afin de fusionner vos idées 
pour améliorer 

votre cadre de vie !

CIMETIÈRE
Pour poursuivre l’aménagement du 
cimetière, un recensement des tombes 
non entretenues a été réalisé afin de 
les enherber pour un entretien plus 
facile.
Une réflexion est en cours pour 
rendre cet endroit plus propice  
au recueillement en améliorant  
son aménagement paysager (arbres, 
bancs…).

INSTALLATION DE JEUX
Tourniquet installé près de la place du 
Commerce.

Table de ping-pong et tyrolienne font la 
joie des enfants au parc de la Chênaie.

PARC DE LA CHÊNAIE
Aménagement du chemin piétonnier 
dans le parc de la Chênaie. 

Installation d’une ganivelle en bois le 
long du plan d’eau.

LIAISON DOUCE DERRIÈRE 
LES COMMERCES
Aménagement d’un chemin piétonnier.
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Commission Environnement cadre de vieCommission Environnement cadre de vie Commission BâtimentsCommission Bâtiments
Ludovic CHETANNEAU - Permanences le samedi matin sur rendez-vous

MAISON DES ASSOCIATIONS

Cet ensemble fonctionnel, lumineux à l’architecture 
contemporaine sera doté de :
– 3 salles de réunion (56 m², 38 m — et 25 m²) 
– Une grande salle de 200 m², ouvrant sur un espace 

extérieur clos, comprenant un bar et un offi ce
– 2 espaces de rangement
– Un parking avec une partie engazonnée
– Des panneaux photovoltaïques intégrés au toit plat
Le début des travaux est prévu à partir de mars pour une 
livraison fi n décembre.

La salle du "Vieux Couvent", réhabilitée en 1989 pour 
devenir une salle polyvalente, est depuis septembre dédiée 
exclusivement à l’enfance jeunesse. En effet, son exploitation 
était devenue compliquée, tant organisationnelle que 
sanitaire : accueil périscolaire, réunions, activité de loisirs, 
rassemblements…

L’équipe municipale s’est donc penchée sur la création 
d’un nouvel équipement afi n de répondre aux besoins des 
fl avois : une « Maison des associations ». Comme indiqué, ce 
complexe, implanté à proximité de la salle l’Ormeau, sera 
destiné aux associations pour leurs diverses rencontres ou 
activités, mais aussi pour les évènements familiaux.

SALLE DE BASKET
Un petit rafraîchissement était nécessaire laissant disparaître 
le jaune au profi t d’un gris clair.

AUDIT DES BÂTIMENTS COMMUNAUX
Un audit interne sera prochainement réalisé sur nos 
diverses infrastructures. Il consistera à évaluer l’état 
des locaux, les évolutions à apporter et de relever les 
potentiels gains énergétiques. Les différents utilisateurs 
seront associés à ce travail. Un rapport détaillé précisera 
les actions à mener.

MEZZANINE
Une mezzanine a été installée dans les ateliers communaux. 
Cette plate-forme servira au rangement des divers matériels 
nécessaires à l'organisation des fêtes par les associations 
fl avoises. L’aménagement se réalisera dans un second 
temps selon les besoins de chacun.
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Commission CommunicationCommission Communication
Christophe PAJOT - Permanences le vendredi après-midi sur rendez-vous

VOTRE NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE

Patrice PAGEAUD
Maire et Président de la Communauté 
de communes du Pays des Achards. 
Président du CCAS

Christophe PAJOT
1er adjoint : Responsable de la Commission 
Information, Communication, Associations

Emmanuelle BOUTOLLEAU
2ème adjointe : Élue communautaire, 
responsable de la Commission Services 
à l'Enfance

Joël PERROCHEAU
3ème adjoint : Élu communautaire, responsable 
milieu rural et commission urbanisme

Agathe CHIFFOLEAU
4ème adjointe : Vice-présidence CCAS, responsable 
de la Commission Environnement, Cadre de Vie.

Ludovic CHETANNEAU 
5ème adjoint : Responsable des Bâtiments 
Communaux

Michel BILLY
Conseiller municipal : commission bâtiment, 
comité de jumelage

Josiane NATIVELLE
Élue communautaire, conseillère municipale :
commission milieu rural, urbanisme, CCAS

Annie VILASECA
Conseillère municipale : commission milieu rural, 
comité de jumelage

Grégoire TERTRAIS
Conseiller municipal, Délégué fi nances,
Correspondant Défense

Béatrice SEGRETIN
Conseillère municipale : commission 
environnement & cadre de vie, enfance jeunesse

Coralie LECOINTRE
Conseillère municipale : commission urbanisme, 
communication

Aurélie BATTAIS
Conseillère municipale : commission enfance 
jeunesse, CCAS

Jean-Charles GRANGER
Conseiller municipal : commission urbanisme,
communication, CCAS

Fabien DUDIT
Conseiller municipal : commission urbanisme et 
bâtiments

Noémie SOULARD
Conseillère municipale : commission urbanisme, 
environnement & cadre de vie

Dominique BESSON
Conseiller municipal : commission urbanisme, 
milieu rural

Isabelle PAJOT
Conseillère municipale : commission 
environnement & cadre de vie, communication, 
CCAS 

Laurent POUPLIN
Conseiller municipal : commission bâtiments, 
enfance jeunesse
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DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE À 
SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS DÉBUT 
DU PREMIER TRIMESTRE 2021.
La construction du réseau Très Haut Débit en 
fi bre optique de Vendée Numérique utilise aussi 
les réseaux aériens existants (réduction des coûts, 
mutualisation des infrastructures existantes 
disponibles, remise à niveau des infrastructures 
téléphoniques). 60 % du réseau de fi bre 
optique sera ainsi aérien, pour éviter un 
surenchérissement du coût de déploiement 
de la fi bre sur toute la Vendée. Pour un accès 
à ces supports, notamment avec des nacelles, en 
toute sécurité et pour pouvoir installer la fi bre 
entres les poteaux, les haies et arbres doivent 
par conséquent être préalablement ébranchés. 
Sans ébranchage, la fi bre ne peut pas être 
installée.

ÉLECTIONS RÉGIONALES
ET DÉPARTEMENTALES
Les dates exactes des premiers et seconds tours 
doivent encore être déterminées.
Il s’agira d’élections à deux tours : elles se 
dérouleront lors de deux dimanches espacés 
d’une semaine. 
Les dates précises de ces deux jours d’élections 
seront a priori annoncées au début de l’année 
2021.
À l’occasion des élections régionales 2021, 
tous les citoyens français de 18 ans et plus sont 
appelés aux urnes.
Pour voter en 2021, vous devez vous inscrire 
sur les listes électorales (service-public.fr).
Si vous ne pouvez pas vous rendre à votre 
bureau de vote à ces dates, vous pourrez 
toujours voter par procuration.

DÉPÔTS SAUVAGES
Les services techniques communaux et le 
service de gestion des déchets interviennent 
fréquemment sur l’espace public pour ramasser 
ce qui est déposé au pied des points d’apport 
volontaire ou dans les fossés.
Les déplacements, le temps de nettoyage et la 
gestion de ces déchets représentent un coût 
pour la collectivité.
La propreté, c’est l’affaire de tous !

Commission CommunicationCommission Communication

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT
Pour obtenir une carte nationale 
d’identité (CNI) ou un passeport 
aux Achards, une prise de rendez-
vous est nécessaire auprès des 
services uniquement par téléphone 
au 02 51 38 60 49 ou consulter le 
site internet du pays des Achards. 

Site internet : 
lesachards.com/demarchesadministratives-2/

La carte d'identité française est gratuite et est 
valable 15 ans pour les adultes et 10 ans pour 
un mineur (ce délai dépassé, elle permet quand 
même à son titulaire de justifi er de son identité 
en France).

EXPOSITION COLLECTIVE DE PEINTURE
Pendant près de six mois, trois artistes ont mis en lumière leurs 
peintures dans les couloirs de la mairie.

« Trois femmes ; Trois artistes ; Trois styles »

Merci, à Mme Meslier, Mme Berthomé et Mme Desrus.

Si vous aussi vous souhaitez exposer vos tableaux, vous pouvez 
contacter la mairie.
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse
Emmanuelle BOUTOLLEAU

ACCUEIL DE LOISIRS PAYS DES LOUSTICS
Malgré un contexte sanitaire assez particulier, 
avec de nouveaux protocoles réguliers, nous 
avons su nous adapter aux nouvelles demandes 
du gouvernement. L’été a été marqué par 
l’annulation de nos séjours. Une sortie au 
labyrinthe de maïs de Talmont-Saint-Hilaire a 
pu s’organiser, ce qui a été appréciée par les 
enfants.

À chaque période de petites vacances, nous 
proposons également un stage "Pass" pour les 
enfants scolarisés en CM1-CM2. Ce stage est 
réalisé sur deux jours avec les accueils de loisirs 
du territoire. Un thème différent est décliné à 
chaque fois (Pass peur, Pass cirque, Pass comme 
au sport d’hiver…).

Pour plus de renseignements, 
contacter le Pays des Loustics 

au 02.51.06.21.96 ou par mail : 
paysdesloustics@cc-paysdesachards.fr

Adresse du portail familles : 
https://cc-paysdesachards.portail-familles.net

Voici quelques chiffres de la fréquentation 
moyenne 2020 :

• Vacances de février : 22 enfants

• Vacances d’octobre : 28 enfants

• Périscolaire : 50 enfants matin et soir

• Mercredis : 36 enfants

Malgré une pause due à la période du 
confi nement, nos élus du CME 2019/2020 ont 
vu quelques projets se réaliser en 2020 :
– Collecte de jeux et jouets auprès des 2 écoles 

qui a permis de récolter de nombreux livres, 
jeux de société, peluches… Tous ces jeux ont 
été remis à l’Association des Restos du Cœur 
des Achards le samedi 20 juin 2020.

– Les élus, très sensibles 
aux dépôts sauvages 
sur notre commune, 
ont réalisé des affi ches 
de sensibilisation qui 
ont été apposées dans 
les écoles, centre de 
loisirs, salles de sport, 
foyer des jeunes, 
espace socio culturel.

– N’oublions pas que nos petits élus sont à 
l’initiative de l’installation d’une tyrolienne 
dans le Parc de la Chênaie, très appréciée par 
tous les enfants.

Nous envisageons la mise en place du Passeport 
du Civisme à la rentrée 2021/2022 pour tous les 
élèves de CM2 de la commune.
C’est pourquoi, le choix a été fait de ne pas 
effectuer de nouvelles élections en octobre 
2020 : le nouveau CME pour 2020/2021 est 
composé des enfants élus l’année dernière et 
qui sont en CM2 cette année :
Pour l’école publique : 
- LELONG Nina 
- PETIT Oscar 
- ROBIN Héloïse
Pour l’école privée :  
- DESGRANGES Hanaé 
- HEDOUX Hugo 
- RICHARD Eloïse

Le nouveau CME a fait part de nouvelles idées : 
Réalisation d’un concours du plus beau sapin de 
Noël, Grand jeu organisé pour les enfants de la 
commune autour du thème du tri des déchets, 
Chasse aux Œufs à Pâques…
Espérons que la situation sanitaire de notre pays 
leur permettra de réaliser tous ces projets !

Conseil Municipal des EnfantsConseil Municipal des Enfants
Emmanuelle BOUTOLLEAU 



LE FOYER DES JEUNES
Le foyer des jeunes de Sainte Flaive 
des Loups est un lieu de rencontre 
et de convivialité. À ce jour, il compte 
une quinzaine d’adhérents. 

C’est un foyer en autonomie : les 
jeunes peuvent s’y retrouver quand 
ils le souhaitent. Jasmine Louineau, 
référente animatrice, intervient tous 
les 15 jours 1h30 pour aider les jeunes 
dans leurs projets. Nous avons déjà 
organisé une vente de viennoiseries 
dans la commune et souhaitons faire 
une vente de calendrier de l’avant 
courant novembre. Nos animations 
ont été restreintes à cause de la crise 
sanitaire. 

Le but de nos projets est de nous 
permettre de faire des sorties ou 
d’organiser un week-end en camping 
l’été prochain. 
Nous participons également tous les 
ans au Téléthon, en organisant du 
maquillage pour enfants. 

Pour s’inscrire, vous pouvez 
contacter Jasmine Louineau au 
06.48.79.19.48 ou par mail à 
j.louineau@cc-paysdesachards.fr. 
Le prix de l’adhésion au foyer est 
de 10 € l’année. 

La bibliothèque est un service gratuit 
qui permet à chacun d’accéder aux 
documents (livres, revues, CD) des 10 
bibliothèques de la Communauté de 
Communes du Pays des Achards.
La bibliothèque de Sainte Flaive met 
à disposition environ 5 600 livres, 
640 revues et 260 CD,   mais le 
fonctionnement en réseau permet aussi 
aux lecteurs d’emprunter et de rendre 
les documents dans la bibliothèque 
du réseau qui lui convient et vous 
aurez aussi accès au site internet 
www.bibliothequesdesachards.net 
sur lequel vous pourrez consulter 
l’ensemble du catalogue du réseau 
(43 700 livres 3300 revues et 1 300 
CD) et faire des réservations.
En 2020, 57 nouveaux flavois se 
sont inscrits et 389 lecteurs de la 
commune ont emprunté près de 8000 
documents.
Le fonctionnement de la bibliothèque 
(tenue des permanences, préparation 
des animations, définition des 
nouvelles acquisitions, réparation 
des documents…) est assuré par une 
équipe de 17 bénévoles.

L’équipe des bénévoles organise aussi 
en partenariat avec les écoles des 
séances d’animation avec entre autres 
pour objectifs de donner le goût de 
la lecture et de développer la culture 
générale et les capacités à effectuer 
une recherche documentaire. 
L’équipe reçoit également une fois 
par trimestre le réseau des assistantes 
maternelles (RAM) et depuis 2019 

a mis en place des séances de bébés 
lecteurs et organise des séances 
d’atelier d’écriture.
Nous avons toujours besoin de 
nouveaux bénévoles et l’équipe en 
place sera ravie de vous accueillir. 
Si vous le souhaitez, venez nous 
rencontrer aux heures d’ouverture de 
la bibliothèque. 

LA BIBLIOTHÈQUE
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse

PROJET D’ÉCOLE :

Le projet d’école 2018-2022 a été mis en 
œuvre à travers différentes actions dans 
les trois axes majeurs :

– Favoriser un climat scolaire bénéfi que 
au bien-être et à la réussite des élèves.

– Sensibiliser et responsabiliser les élèves au développement durable.

– Exprimer ses émotions à travers les activités artistiques dans le cadre d’un parcours 
culturel artistique. 

PROJETS 2020-2021 :

– Participation de l’école en septembre au dispositif Défi  Éco Mobilité proposé pour la 
première fois par le Pays des Achards.

– Première participation à La Grande Lessive (exposition éphémère des productions des 
élèves devant la mairie).

– Participation au Prix des Incorruptibles du CP au CM2. 

– Rencontres avec les résidents de la MARPA.

– Correspondance avec l’école de Prayssac en lien avec le Vendée Globe.

– Cycle de natation à la piscine des Achards pour les élèves du CP au CM1.

L’école compte 139 élèves répartis 
sur 6 classes.
RENSEIGNEMENTS UTILES :
Directrice : 
Mme Ayrault [déchargée le jeudi pour la 
direction]
Tél. : 02 51 34 06 50
Courriel : ce.0850506n@ac-nantes.fr
https://ecoleprimairedesptitsloups-
stefl aivedesloups.e-primo.fr/

Horaires de l’école : 
9 h-12 h15/13 h 45-16 h30 
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)

Inscription rentrée 2021 : 
Afi n de prévoir au mieux l’organisation des 
classes pour la rentrée 2021, vous pouvez 
inscrire votre enfant dès maintenant. 
Les inscriptions administratives se font 
à la mairie. Un enfant peut être inscrit à 
partir de l’âge de 2 ans (fournir le livret 
de famille, un justifi catif de domicile, un 
certifi cat de vaccination et un certifi cat de 
radiation). 
Une visite de l’école peut être effectuée en 
prenant rendez-vous avec la directrice.
Une matinée de découverte de la classe 
maternelle sera proposée à la fi n du mois 
de juin pour les futurs élèves de toute 
petite section et petite section inscrits 
avant le 1er  juin 2021.

Enseignants :
Mme Perraudeau : TPS-PS-MS
Mme Bouvet : MS-GS
Mme Cosson et M. Maréchaux (le vendredi) : 
CP-CE1
Mme Praud  : CE1-CE2
M. Epaud : CE2-CM1
Mme Ayrault et M. Maréchaux (le mardi) : 
CM1-CM2

ATSEM :
Mme Delatte : TPS-PS
Mme Rousseau : MS-GS

R.A.S.E.D
Une psychologue scolaire et deux 
enseignantes spécialisées (aide pédagogique 
et aide rééducative) interviennent à l’école.

École publique LES P’TITS LOUPSÉcole publique LES P’TITS LOUPS
CONSEIL D’ÉCOLE :

C’est un lieu de présentation, d’échanges et de prise de décisions pour tout ce qui 
concerne la vie et l’organisation de l’école. 

Les parents élus par les parents d’élèves y sont les interlocuteurs de l’équipe 
enseignante et de la municipalité. Y siègent également l’Inspecteur de 
circonscription, les enseignants de chaque classe et le Délégué Départemental de 
l’Éducation Nationale.
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse
École privée l’ENVOL !École privée l’ENVOL !École publique LES P’TITS LOUPSÉcole publique LES P’TITS LOUPS

L’école l’Envol était très heureuse 
d’accueillir ses 148 élèves et leur famille 
le 1er septembre dernier, après une fi n 
d’année scolaire très particulière(en 
raison des conditions sanitaires).

Notre début d’année s’est révélé 
déjà riche en événements ! En effet, 
l’association WATER FAMILY partenaire 
du skipper Benjamin Dutreux, est 
venue du 22 au 25 septembre, une 
demi-journée par classe, sensibiliser 
tous les enfants de l’école , de la PS 
au CM2, à la protection de l’eau et de 
la planète à travers la mise en place 
d’ateliers ou de jeux. Cette semaine 
s’est clôturée par la venue de Benjamin 
Dutreux , à la salle de l’Ormeau, qui 
a expliqué à son tour, aux enfants et 
aux parents l’importance de l’eau. Il a 
su aussi ,avec une grande gentillesse et 

beaucoup de simplicité répondre aux 
questions des enfants et parents  sur sa 
participation au Vendée Globe. Nous 
lui souhaitons une très belle course.

L’intervention de la WATER FAMILY, a 
marqué le point de départ de notre 
projet d’année 2020-2021 « L’océan, 
la planète et moi » en lien bien sûr 
avec le Vendée globe, projet que nous 
élargirons en cours d’année au respect 
de l’environnement.

L’année scolaire sera ponctuée de 
multiples activités si les conditions 
sanitaires nous le permettent, avec 

notamment la classe découverte pour 
les CM1-CM2 en Normandie, qui n’a 
pas pu se faire l’année dernière. Tous 
ces projets ne pourraient être menés 
à bien sans le concours de l’APEL 
et l’OGEC, associations de parents, 
très dynamiques dans notre école , 
soucieuses du bien-être  des élèves, 
mettant en place de multiples actions.

Toute l’équipe pédagogique et le 
personnel de l’école l’Envol vous 
souhaitent une excellente année 2021.

Pour tout renseignement, 
inscription, visite d’école ou autre, 

veuillez nous contacter au 
02 51 34 03 96 ou par mail à 
ecolelenvol85@gmail.com

Visitez notre site : 
stefl aivedesloups-lenvol.fr
Portes ouvertes de l’école : 

Vendredi 8 janvier de 18h à 20h

Équipe enseignante : 
TPS-PS : Delphine GUILLOT 
 et Bénédicte DEFOIS
MS-GS : Nathalie Ligonnière
CP : Stéphanie DEFOIS
CE1-CE2 : Frédérique GIGAUD
CM1 : Sylvie BESSON
CE2-CM2 : Romain OSSANT
Enseignant spécialisé : Cyril POISSONNET

ASEM :
TPS-PS : Jessica JAUNET
MS-GS : Marie GUILLET

Atelier Water Family en MS-GC



ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ ÉLÈVES ÉCOLE PUBLIQUE  
DES P’TITS LOUPS
FCPE : FÉDÉRATION DU 
CONSEIL DES PARENTS 
D’ÉLÈVES

L’association FCPE de parents d’élèves 
de l’école des P’tits Loups regroupe des 
parents bénévoles qui organisent diverses 
manifestations tout au long de l’année. 
Les bénéfi ces sont ensuite intégralement 
reversés à l’école, afi n d’aider l’équipe 
enseignante à fi nancer l’achat de matériel ou 
des sorties scolaires.

L’année dernière, nous avons ainsi pu reverser 
3000€ à l’école grâce à l’investissement et 
l’aide des parents bénévoles.

Bien que nous nous trouvons actuellement 
dans un contexte sanitaire particulier, 
l’association de parents d’élèves reste 
mobilisée et nous avons d’ores et déjà 
organisé une vente de jus de pommes, les 
photos de classe et une vente de sapins de 
Noël.

Malheureusement contraints de recentrer 
nos actions sur des évènements ne 
regroupant pas de public, nous prévoyons  
cette année de privilégier des ventes ( 
saucissons, madeleines etc.).

Malgré cela, nous espérons tout de même 
pouvoir organiser la fête de fi n d’année afi n 
d’apporter aux p’tits loups et leurs familles 
un moment de joie et de partage !

Vous pouvez retrouver l’ensemble des 
manifestations et des activités de l’association 
sur notre page Facebook :
www.facebook.com/fcpeecoledesptitsloups
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse

Bureau
Présidente : Élise Guedon
Vice-présidente : Audrey Le Roch
Secrétaire : Lucie Viaud
Secrétaire adjointe : Anaïs Rivery
Trésorière : Betty Escousse
Trésorière Adjoint : Céline Michon

Membres
Morgan Robin, Estelle Lamy, Jennifer 
Préaud, Yan Brochard, Isabelle Le Calvez, 
Guillaume Guérin, Florian Dugas, 
Alexandre Peredo, Titiana le Guen, 
Mathilde Martignon.

FCPE de l'école LES P'TITS LOUPSFCPE de l'école LES P'TITS LOUPS

APEL  OGEC  :  L’ENVOLAPEL  OGEC  :  L’ENVOL
Les deux associations de 
l’école l’ENVOL travaillent 
ensemble en lien avec 
l’équipe pédagogique de 

l’école. Chaque association a un rôle bien 
défi ni qui permet de porter les projets de 
l’école.

L’OGEC :
– Organiser des manifestations pour fi nancer 

le matériel et les projets (kermesse, belote, 
repas à domicile).

– Gérer le personnel non enseignant 
(ATSEM).

– Entretien des locaux (matinée travaux).
– Charges courantes.

L’APEL :
– Première association de parents d’élèves 

de France.
– Anime et donne le dynamisme de l’école.
– Soutient l’équipe pédagogique dans 

ses projets (sortie scolaire, pastorale, 
bibliothèque…).

– Organise des actions et manifestations 
pour équilibrer le budget.

– 18 membres.
Comme tout le monde,  l’année 2020 a 
été spéciale, nos deux associations et les 
enfants ont été impactés (manifestations 
suspendues et annulation du voyage scolaire 
en Normandie de nos enfants), mais la 
volonté des équipes APEL et OGEC a permis 
d’organiser Terre Flavoise sous un beau 
soleil. En Septembre, nous avons accueilli un 
skipper du Vendée 
Globe : Benjamin 
DUTREUX. Lors 
de cette soirée, il 
nous a présenté 
l ’ a s s o c i a t i o n 
WATER FAMILY, 
sa préparation 
du Vendée Globe 

et les défi s qu’il a relevé pour boucler son 
budget fi nancier. Durant la soirée des 
agriculteurs  Flavois ont expliqué tout 
l’intérêt qu’il portait à la gestion de l’eau. On 
a surtout constaté que manger local gaspillait 
beaucoup moins d’eau que de manger des 
produits internationaux. 
Comment sera fait 2021 ? Ce dont on peut 
être certains, c’est que nos deux associations 
et les parents de l’école l’ENVOL feront tout 
pour soutenir l’équipe pédagogique et les 
enfants.
Portez-vous bien et Bonne année 2021.

DATES À RETENIR :
Fin Mars repas à domicile
Kermesse Samedi 26 Juin 2021
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MARPAMARPA
L’année 2020 restera marquée par cette crise 
sanitaire inédite. Pourtant, la fête aurait dû 
être au rendez-vous à la Résidence Bernadette 
puisqu’elle a ouvert ses portes le 04 novembre 
1995 soit 25 ans !

Loin de marquer cet évènement, la Résidence 
Bernadette a lutté et lutte encore contre 
l’épidémie Covid 19. A ce jour, l’ensemble 
des résidents et du personnel de la Résidence 
Bernadette a su échapper au virus mais ce n’est 
pas sans effort de chacun. Effectivement, le 
1er confi nement a été très marquant puisque 
chaque repas était porté individuellement dans 
les logements sans aucune visite des familles et 
sans sortie. La phase de déconfi nement a été 
encore plus diffi cile à vivre pour l’ensemble 
des acteurs de la MARPA. Ces périodes ont 
nécessité beaucoup de mobilisation de la part 
de l’équipe professionnelle et des élus et bien 
entendu beaucoup de compréhension de la part 
des résidents et de leurs proches. Je remercie 
chaleureusement chacune et chacun.

Je remercie aussi particulièrement les élus pour 
leur mobilisation, l’association VISAF pour son 
soutien et toutes les associations fl avoises qui 
ont généreusement contribué à la distribution 
des croissants le dimanche pour les résidents et 
particulièrement, Mme Nativelle pour son soutien 
à travers la rédaction d’un journal Famileo dédié 
à l’histoire de la commune, Christel, agent 
municipal au restaurant scolaire et d’Anne qui 
est intervenue bénévolement pour prêter main 
forte dans le cadre de la désinfection. Et bien sûr 
un merci tout particulier à Martine, bénévole qui 
poursuit sans faille son engagement auprès des 
résidents.

Les résidents ont apprécié tous ces gestes et ces 
attentions si bénéfi ques.

Depuis le début de la crise sanitaire, nous nous 
efforçons de maintenir le moral « des troupes ». 
En avril, la structure a adhéré au journal Familéo. 
Chaque résident peut recevoir tous les lundis 
une gazette papier personnalisée où chacun 
peut partager les messages et les photos de son 
quotidien en quelques clics.
Un code est remis à chaque famille. La Marpa 
prend en charge le coût. C’est simple et ça fait 
tellement plaisir. N’hésitez pas à vous renseigner 
auprès du secrétariat.

Pendant le confi nement et pour aider les 
structures à mieux vivre cette période, la 
Fondation Crédit Agricole a lancé un appel à 
projet simplifi é auquel la MARPA a répondu et 
une somme de 2000 € a été accordée pour 
fi nancer des jeux pour les résidents ( jeux de 
le grenouille, puissance 4 XL, jeux de palets, 
roulette pour loto) mais également des tenues 
vestimentaires pour les agents polyvalents ainsi 
qu’un charriot de ménage pour le SAAD. Un 
grand merci aux noms des ainés et des agents de 
la Résidence Bernadette à la fondation du Crédit 
Agricole.

L’année 2020 acte également le changement de 
statut juridique de la Résidence Bernadette. En 
effet, conformément à la loi, la MARPA Résidence 
Bernadette a changé de statut pour devenir 
une résidence autonomie au 1er janvier 2020 
et depuis cette date, elle fonctionne avec son 
propre service d’Aide et d’Accompagnement à 
Domicile. Compte tenu de la situation sanitaire, 
ce nouveau service a été une réelle valeur 
ajoutée puisque le service a pu réagir et mettre 
en place le protocole sanitaire de façon tout à 
fait autonome, les prévisions budgétaires sont 
tout à fait encourageantes comme la restauration 
confi ée au restaurant scolaire dont le bilan est 
tout à fait positif.

Les travaux réalisés en 2020
– Mise en place d’une parabole pour la télévision 

fi nancée intégralement par le CCAS lors du 
début de confi nement en mars.

– Ravalement de la façade de la structure en 
octobre.

– Changement du système d’appel malade en 
novembre.

Malgré cette actualité tristounette, les résidents 
ont tout de même pu participer à une sortie dans 
le cadre de l’animation fi nancée par la Conférence 
des Financeurs (Conseil Départemental de la 
Vendée). La visite du village miniature de Vendée 
et la ballade au bord de mer ont réchauffé les 
cœurs de chacun !

Toute l’équipe ainsi que l’ensemble des 
résidents se joignent à moi pour vous 
souhaiter à toutes et tous une très belle et 
heureuse Année 2021. Notre corps est la 
barque qui nous portera jusqu'à l'autre rive 
de l'océan de la vie. Il faut en prendre soin !
Et se protéger, c’est protéger les autres….

Sortie à Saint Gilles Croix de Vie 
dans le cadre de l’animation 
« Revisitez l’histoire de vos 
villages » avec la Résidence 
de l’Herm de SAINT Michel 
en l’Herm et la Résidence les 
Côteaux du Lac de Poiroux

Partie de palets avec le jeu 
de la grenouille ! Les résidents 
apprécient beaucoup…

Gazette Famileo. Que du 
bonheur à partager…
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Nous avons le plaisir de vous présenter 
l’activité de l’association dont la raison d’être 
« vecteur d’actions solidaires » a toute sa place 
dans ce contexte contraignant créant solitude, 
isolement et souffrance psychique.

I/ Déplacement Solidaire : notre marque de 
fabrique. Au 1er janvier 2019, sous l’égide de 
VISAF, le service « déplacement solidaire » est mis en 
place sur la commune de Nieul-le-Dolent.  Au 1er 
janvier 2020 il est créé à Beaulieu-sous-la Roche… 
L’association a été sollicitée par la commune de La 
Chapelle-Hermier et dernièrement par Le Girouard. 
Pour harmoniser les pratiques, l’association a décidé 
d’établir une coordination. Un projet de formation 
est à l’étude pour accompagner les chauffeurs dans 
l’aide à la mobilité. Le 12 février 2020, l’association 
a participé aux 1ères assises du Transport solidaire à 
Nantes.

II/ Prévention de l’autonomie et maintien du 
lien social, découverte et développement du 
numérique
Nous collaborons avec la CCPA pour découverte de 
la tablette de même que pour l’atelier « conduire en 
toute sécurité »
La conférence des financeurs nous a octroyé une 
subvention de 3479 E pour réaliser un atelier  
« point numérique solidaire ». En 2020 et 2021 nous 
continuons cet atelier « Internet au quotidien ». 

III/ Projet : Visites à domicile 
Le confinement et maintenant les gestes « barrières » 
ont des conséquences sur le plan social, psychologique 
et particulièrement mis en évidence le risque fort 
d’amplifier la solitude et l’isolement d’une fraction 
de la population jeune ou adulte. VISAF sera moteur 
pour étudier la possibilité de réaliser ce projet sur le 
plan territorial, accompagnés par la MSA.

IV/ MONALISA 
En 2019 plusieurs administrateurs ont participé à la 
journée départementale à la maison de quartier du 
Pont Morineau sur le thème de « Tous mobilisés contre 
l’isolement de nos ainés ». Une nouvelle rencontre 
départementale est en préparation en début 2021 sur 
le thème de « Quelle est la liberté de choix ? » dans ce 
contexte de pandémie.

V/ Activités associatives pendant le premier 
confinement
–	Soutien téléphonique aux utilisateurs du D.S. : 
–	Aide aux résidents "confinés" et personnel de la 

maison de retraite 
	 a)	 Une adhérente de l'association a régulièrement 

téléphoné aux résidents 
	 b)	 Cette bénévole, , effectuait tous les mercredis les 

"petites courses personnelles" pour les résidents. 
	 c)	 Action solidaire avec 6 associations locales: 

distributions de croissants lors de 8 dimanches.
–	Au niveau communal et territorial : 
	 Mise à disposition de bénévoles pour répondre à 

des situations difficiles isolées.
–	Soutien aux "couturières solidaires Ste Flaive et 

alentours" par la recherche et l'achat d'élastique ;  
distribution de masques dans les 3 communes.

–	Déplacement solidaire : Quelques déplacements 
pour situations particulières urgentes. 

VI/ Perspectives 2020-2021
–	Extension du « Déplacement solidaire » avec mise 

en place d’une coordination.
–	Projet de Visites à domicile.
–	Poursuite du développement du numérique.
Si nos actions vous touchent, si vous avez envie d’être 
bénévoles quelques heures /mois pour rendre de tels 
services à nos concitoyens, autres projets, VENEZ 
NOUS REJOINDRE !
La pandémie, ce second confinement bouchent un 
peu l’horizon ; alors nos vœux de meilleure année 
2021 sont d’autant plus intenses et chaleureux pour 
chacun de vous, vos proches et tous ceux que vous 
aimez. 

AssociationsAssociations

Bureau du Conseil d’administration : 
Président : Marcel Tenailleau

Secrétaire : Eliane Delhommeau
Trésorière : Chantal Brunetière

Pour nous joindre : visaf@laposte.net   
Tél : 06 87 94 29 20

ViSaFViSaF
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COMITÉ DE JUMELAGE

Quand l’idée d’un jumelage fut évoquée par la 
municipalité en janvier 2015, nous fûmes une 
poignée de fl avoises et de fl avois à soutenir ce 
projet et après de nombreux échanges avec une 
commune de la vallée du Rhône ; le 5 juillet 
2016 avait lieu la signature de la CHARTE DU 
JUMELAGE en mairie de JARDIN avec Thierry 
QUINTARD maire de Jardin et d’une délégation 
fl avoise avec à sa tête Patrice PAGEAUD maire.
L’engagement était de maintenir des liens 
permanents entre nos comités afi n de dialoguer, 
d’échanger nos expériences et de mettre en 
œuvre toute action susceptible de nous enrichir 
mutuellement, d’encourager et de soutenir des 
échanges entre nos concitoyens de tout âge ainsi 
qu’avec nos différentes associations sportives 
culturelles...
5 années plus tard, ce sont maintenant 59 
adhérents et un second jumelage qui a vu le jour 
avec PRAYSSAC dans le Lot depuis novembre 
2019.
L’année 2020 devait être celle des premiers 
échanges entre nos associations.
Le 12/13/14 juin, 45 fl avois (es) dont 25 
personnes du club de football ( joueurs et 
dirigeants plus quelques adhérents du comité) 
devaient se rendre à PRAYSSAC à l’occasion de 
l’ouverture de l’euro football.
Le 24/25/26 octobre, ce sont les enfants du 
centre de loisirs de PRAYSSAC qui devaient 
rejoindre ceux de SAINTE FLAIVE DES LOUPS 
à l’occasion du Vendée Globe (projet soutenu 
par la Communauté de Commune du Pays des 
Achards).
Début décembre des adhérents de notre 
association devaient se rendre à JARDIN à 
l’occasion de la fête des Lumières de LYON.

Malheureusement, la suite vous la connaissez, 
nous avons été obligés de reporter ces 3 
manifestations en raison de la pandémie du 
coronavirus.
Ce projet collectif que nous soutenons avec ce 
slogan AVEC ET POUR LES HABITANTS va tout 
de même voir le jour en 2020, par l’intermédiaire 
de nos écoles dont je remercie les directrices, 
institutrices et instituteurs qui vont collaborer 
avec ceux de nos 2 villes jumelles sur le thème 
du Vendée Globe.
Nous remercions chaleureusement les 160 
marcheurs qui ont participé à la marche solidaire 
du 18 octobre pour MÉCÉNAT CHIRURGIE 
CARDIAQUE. L’ensemble des dons récoltés ont 
été reversés avec ceux de nos amis Prayssacois 
soit 2364 euros à initiative cœur.
Nous reportons tous nos espoirs sur 2021, en 
espérant pouvoir reprendre notre marche en 
avant afi n de réaliser nos premiers échanges 
sportifs et culturels.

Serge Chaigne 

Les dates à retenir :
– déplacement PRAYSSAC 11/12/13 juin 2021 

avec le club de football 
– après-midi dansant 20 juin 2021 
– venue du centre de loisirs de Prayssac en 

juillet 2021
– randonnée en terre fl avoise 12 septembre 

2021 (avec l’école l’Envol)
– déplacement à JARDIN début décembre 

(fête des Lumières de LYON)

Bureau : 
Président : Chaigne Serge 
Vice-Président : Menguy Hubert
Secrétaire : Colard Janine 
Secrétaire : Traineau Christiane
Trésorier : Prouteau Joëlle 
Trésorier : Chusseau Nicole 

Membres : Rezeau Yves, Segretin Fabrice, 
Élu(es) du conseil municipal : Vilaseca Annie, 
Chiffoleau Agathe, Billy Michel, Pajot Christophe

Comité de jumelageComité de jumelage

Composition de notre association 
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Manger est un besoin primaire.
En cette période de confi nement, nous voulons 
rappeler le rôle essentiel de l’agriculture.
Nous avons oublié, dans notre société ou la 
nourriture est à profusion, que les agriculteurs 
nous nourrissent 3 fois par jour et que leur 
travail nous est vital.

Défendre notre agriculture et les agriculteurs 
doit être une priorité nationale !
Que fabrique-t-on avec un Hectare ?

Pour cela nous vous invitons à consommer local.
Manger local permet de se nourrir sainement.
Manger local permet de garder nos emplois et 
entretenir nos paysages.

Manger local permet de réduire notre empreinte 
carbone.

C’est pourquoi la Marque Juste & Vendéen a été 
créée pour le lait, le miel, les œufs et bientôt la 
viande.
Elle permet d’acheter un produit tracé local et 
qui rémunère les agriculteurs à un prix JUSTE.
Les agriculteurs de Ste Flaive vous souhaitent 
une bonne et heureuse année 2021.

SEA SYNDICAT D’EXPLOITANTS AGRICOLES DE SAINTE FLAIVE DES LOUPS

SOCIÉTÉ DE CHASSE

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : Delapré Guy 
TéL : 02 51 34 01 88 - Port. : 06 78 72 26 07
Vice-président : Bret Jean-Paul 
Trésorier : Boursereau Patrick
Secrétaire : Garandeau Jean-Paul

LES MANIFESTATIONS DES CHASSEURS EN 2021 :
1er Loto des chasseurs : le 19 mars 2021
Repas des chasseurs : le 3 avril 2021
Assemblée générale : le 5 septembre 2021
2e Loto des chasseurs : le 10 septembre 2021
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Après notre repas animé de NOËL 2019, organisé 
avec le C.C.A.S, pour les personnes âgées de  
70 ans et plus (160 convives) nous avons 
commencé une nouvelle année pleine de 
projets…

L’assemblée générale du 21 janvier 2020 
s’ouvre sous de bons auspices : nouveaux 
projets, nouvelles adhésions (actuellement 95 
personnes).

Des activités sont programmées pour un 
semestre et chacun y participe selon son gré :  
Marche, boules en bois, jeux de cartes, de 
société, atelier-mémoire, rencontres avec les 
résidents de la Marpa, sorties, voyages, pêches 
à pied à Jard ou Port-Giraud, les 4 repas de 
l’année et celui de Noël, après-midi dansant en 
septembre…

Mais la COVID-19 est arrivée : tout a été annulé, 
sauf le repas du 3 mars (de justesse) mais avec 
seulement 58 convives (COVID). 

Reprise en septembre avec les conditions 
sanitaires obligatoires, mais pour quelques 
semaines, car un 2ème confinement est arrivé…

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Présidente : Christiane Traineau
Vice-présidente : Eliane Joubert
Trésorier : Cyril Pineau-Valencienne
Trésorière adjointe : Thérèse Ruchaud
Secrétaire : Bernadette Hermouet
Secrétaire adjointe : Colette Borderon

Membres : 
Jean Chauvet, Alcime Perrocheau, 
Irène Ravon, Thérèse Bourget, 
Jeannine Laidet, Joseph Richard, 
Sylviane Debar.

CLUB DES RETRAITÉS FLEUR D'AUTOMNE

DATES à retenir pour 2021
Samedi 13 février : concours d’aluette 
Vendredi 9 avril : concours de belote 
Dimanche 26 septembre : après-midi 
dansant 
Vendredi 22 octobre : concours de belote
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Les activités de la section, comme dans bon 
nombre d’associations, ont été fortement 
réduites cette année 2020, compte tenu des 
circonstances sanitaires. L’un des moments forts 
de cette année, fût la réalisation de l’album 
« Mémoire des fl avois combattants en Afrique 
du Nord ». C’est sous l’impulsion de Marc-André 
Trichet que l’idée de publier ce livre est née, 
dans le but de mieux faire connaître la diffi cile 
période de ces jeunes appelés en Afrique du 
Nord de 1954 à 1962. Deux exemplaires sont 
visibles pour le grand public, l’un à la Mairie, 
l’autre à la bibliothèque.

En fi n d’année 2019, avait également été remis, 
après restauration, le drapeau 1914-1918. Il 
est désormais exposé en permanence sous 
encadrement, en Mairie.

  

                                  

Les cérémonies du 8 mai et 11 novembre, ont 
dû être effectuées au cimetière avec un effectif 
réduit et sans célébration religieuse.

La section a également tenu un bar lors du 
passage de l’IRONMAN, le 6 septembre 2020.

DATES À RETENIR : 
23 janvier 2021 : Assemblée générale, 
11 avril : pêche à la truite, 
10 juillet : pique-nique grillades, 
29 août : soirée dansante, 
23 octobre : repas choucroute, 
Du 3 au 8 juin : pèlerinage à Lourdes, 
13 juin : Congrès Départemental.

La section déplore cette 
année la disparition de deux 
de ses membres :
M. Omer FERRE le 3 août 2020, 
M. Alcide PAJOT le 18 octobre 
2020. 

Aux familles, nous adressons 
nos plus vives et sincères 
condoléances. 

Toute la section souhaite 
aux Flavoises et Flavois 
une très Bonne et Joyeuse 
Année 2021

COMPOSITION 
DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :

BUREAU : 
– Président :
 CHAUVET Alfred
– Vice-Président : 
 GREFFARD Francis
– Secrétaire : 
 PAUVERS Claude
– Secrétaire adjoint : 
 TRICHET Marc-André
– Trésorier Adjoint : 

CHIFFOLEAU Franck

Membres : 
CHAIGNE Norbert, 
GUILBAUD François, 
GUILBAUD Gaston, 
MARIONNEAU Henri, 
PERROCHEAU Alcime, 
RAVON Jean-Claude, 
RICHARD Michel. 

UNC/AFN/ Soldats de FranceUNC/AFN/ Soldats de France
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Comité des fêtesComité des fêtes

L’année 2020 a subi la Covid 19, de ce fait, les 
activités ont été en partie déprogrammées. 

Nous espérons que l’animation du 24 
décembre pourra avoir lieu (manège, calèche) 
en fonction de l’évolution de la pandémie.

Voici les animations proposées pour 2021 : 
• 13  juillet : le traditionnel moules/frites avec  

l’association du foot. 
> Le feu d’artifi ce est offert par la commune.
• 24 décembre : de 10 h à 13 h, une animation 

manège, calèche, vin chaud et friandises 
gratuit et ouvert à toutes et à tous. 

>Merci pour l’aide fi nancière des commerçants 
et artisans de Sainte Flaive.

Le comité des fêtes assure le suivi du matériel 
par la commission Vaisselle et Matériel.
Cette année, seulement 13 associations y ont 
adhéré.

• Pour vos réservations de barnums et de 
tables, veuillez contacter :

 GUERINEAU  Jacques au : 06 73 21 00 37 ou 
RIAND Albert  au : 06 83 39 71 73

• Pour vos réservations de friteuses, de 
vaisselle, de tasses, faitouts, etc. veuillez 
contacter :

 PROUTEAU Moïse au : 02 51 34 09 20

COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :

Bureau : 
Président : GUÉRINEAU Jacques 
Vice-président : PAJOT François
Secrétaire : COLARD Janine
Trésorier : BABINOT Aurélie
Trésorier Adj : KHARBECH Myriam

Membres : 
FERRE Philippe 
RIAND Albert
RIGAGNEAU Bernard

LES DATES À RETENIR : 
– 24 décembre 2020 : Manège, Calèche et Vin 

Chaud (en fonction de l’évolution de la crise 
sanitaire)

– En Février : AG date non défi nie 
– 13 juillet 2021 : Moules /Frites feu d’artifi ce
– 24 décembre 2021 : animation non défi nie

Mail association Comité : 
comitedesfetessfdl@gmail.com
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L’Amicale Laïque est une 
association dont le siège social est 
à : 5 rue du Petit Logis
85150 STE FLAIVE DES LOUPS

Elle a pour but d’aider 
fi nancièrement l’École Publique : 
achat de matériel pédagogique, 
jeux éducatifs, bibliothèque, 
voyages et déplacements. 
Elle participe également au 
développement social et culturel 
de la commune.
Pour continuer d’exister et 
assurer au mieux ses missions, 
l’Amicale a besoin que de 
nouveaux membres, notamment 
des parents d’élèves, viennent 
renforcer l’équipe d’organisation. 

ADHÉSION :
Une adhésion est demandée par 
famille quel que soit le nombre 
de personnes désirant exercer 
une activité. Il n’est pas nécessaire 
de pratiquer une activité pour 
adhérer à l’Amicale Laïque.

FONCTIONNEMENT :
La carte d’adhérent pour 
2020/2021 est de 15 E.
Elle donne accès et vous assure 
pour votre participation à toutes 
les activités de l’association.

ANIMATIONS PRÉVUES :
• Galette des rois : 
 09 janvier 2021

• Flavaroise : 
 13 mars 2021

• Fête des lumas : 
 20 juin 2021

• Président : 
 Émeric PERCOT
• Vice- président :
 René VIOLEAU
• Secrétaire : 
 Charlotte ROTURIER
• Secrétaire adjoint : 
 Sébastien ÉLINEAU
• Trésorier :
 Anais RIVERY
• Trésorier Adjoint : 
 Marie-Laure ELINEAU
• Autres membres du CA : 
 Joseph DUGAS, 
 Maxime CHAUVIN, 
 Roger RETUREAU, 
 Sophie BALAVOINE, 
 Patrice CAVICCHI, 
 Gonzague LE GUEN.

L’AMICALE LAÏQUE

À l’aube de l’année 2020, 
en janvier, ça y était, 
enfi n, notre nouveau 

projet voyait le jour ! Nous 
avions notre nouvelle pièce 

« Comédies tragiques » de Catherine 
Anne et notre nouvelle équipe de 
comédiens ! des anciens, des nouveaux 
qui viennent rajeunir la troupe… Un 
registre contemporain et plus léger 
après le classique « L’école des femmes » 
revisité de Molière… Tout est lancé, 
début du travail de groupe et premières 

répétitions avec toujours notre metteur 
en scène attitré, Christophe SAUVION 
de la Compagnie Grizzli.
Et puis patatras ! Comme pour tous, le 
confi nement arrive et stoppe tout…
 En juin, nous pouvons nous réunir 
de nouveau et, depuis septembre, 
reprendre nos répétitions avec un 
calendrier bien décalé. Nous prévoyons 
les premières représentations de 
la pièce à l’espace socioculturel 
l’Ormeau les vendredi 23, samedi 24 
et dimanche 25 AVRIL 2021. À vos 
agendas donc pour découvrir cette 
nouvelle création qui, comme son nom 
l’indique, naviguera entre le rire et le 
pathétique ou l’absurdité de situations 
quotidiennes…
Espérons que ce nouveau confi nement 
de novembre ne durera pas… Les 
répétitions en visioconférence c’est 
bien, mais ce n’est pas ça le Théâtre !!! 

Et même s’il y a bien sûr plus grave 
et plus « tragique » comme nous le 
montre l’actualité souvent dramatique, 
la Culture ne doit pas mourir et doit 
continuer de nous apporter cette part 
d’émotion, de beau et de rêve dont 
l’humanité a bien besoin…

COMPOSITION DU CA :
Bureau 
Président : Dominique COMBAUD 
Vice-président : Jean-Claude LOGEAIS 
Secrétaire : Hélène BOURY 
Secrétaire Adjoint : Isabelle MAFFEIS-
LEZAY 
Trésorier : Sandrine BOIRE 
Membres : Jean-Yves LOGEAIS, Nicole 
RAFFIN, Krystel GABORIT, Serge SIRE, 
Bruno LAMY, Sévérine PAGEAUD, Adrien 
COMBAUD, Ibtissem MEYLENDER, 
Armel SIRET 

THÉÂTRE DE LA LOUPIOTE

projet voyait le jour ! Nous 
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L’école de musique de Sainte-
Flaive-des-Loups est un lieu cultu-
rel et musical apprécié
de tous ceux qui y participent.
L’apprentissage de la musique est 
accessible à tous.
Depuis sa création, en 1988, 
l’école a toujours eu comme ob-
jectif de rendre l’apprentissage de 
la musique accessible aux enfants, 
aux adolescents et aux adultes de 
la commune de Sainte Flaive et 
des communes environnantes.
L’école est un lieu de culture 
ouverte. C’est un lieu d’ensei-

gnement de qualité permettant à 
tous et à chacun de développer 
des connaissances et de savoir 
faire. C’est un lieu d’échange où 
chaque individualité peut s’expri-
mer librement par l’intermédiaire 
de son jeu musical.
Ceci est démontré lors des au-
ditions de fi n d’année lorsque 
l’école propose un programme 
d’animation pour présenter le tra-
vail des élèves et faire découvrir 
l’école et ses pratiques.
L’école de Sainte Flaive-des-Loups 
propose l’apprentissage de divers 

instruments : piano, synthétiseur, 
guitare, batterie, chant choral, 
chant individuel et l’éveil musical.

AMICALE LAIQUE : 
Section École de Musique
5 rue du petit logis
85150 STE FLAIVE-DES-LOUPS

Président : René Violeau
Coodinateur : Marcel Vallais

Marcel Vallais : 06 75 56 57 26 
Grâce Georges : 06 07 31 41 23

Section Tennis :
En cette année exceptionnelle avec la situation 
sanitaire que nous avons vécue et continuons 
de vivre, le bilan sportif 2019-2020 pour 
l’équipe première est très positif avec une 4ème 
place en 2ème division départementale dans 
un groupe très relevé. Pour ses débuts en 4ème 
division départementale, notre 2ème équipe 
a réalisé une bonne saison avec de nouveaux 
joueurs découvrant le tennis en compétition. 
Pour cette nouvelle année tennistique, nous 
augmentons encore notre nombre de licenciés 
que ce soit en jeunes et en adultes. Nous avons 
dorénavant 4 créneaux d’entrainements 2 pour 
les jeunes et 2 pour les adultes. Les 2 équipes 
seniors sont reconduites cette saison encore 
en championnat départementale. Comme lors 
de l’année passée, le court de tennis extérieur 
est disponible pour les non-licenciés, les 
réservations se font au bar de Sainte Flaive des 
Loups « Chez Nann ».

Section Badminton :
La section compte un effectif croissant 
d’année en année (Quarantaine de Licenciés). 
Un troisième créneau a été mis en place le 
mercredi soir de 19 h à 21 h pour pallier à cette 
augmentation d’effectifs et à la demande, en 
plus des créneaux du lundi et mardi soir de 18 h 
à 20 h. Des rencontres amicales sont organisées 
avec des communes voisines durant la saison 
pour des moments sportifs et conviviaux. 

BUREAU ET MEMBRES À CONTACTER :

Président : Stéphane MOLINET, 06 79 73 21 15
Vice Président : Charles VOYER, 06 72 81 03 69
Trésorier : Charly GENTET, 06 24 92 50 31     
Secrétaire : Fabian ROYER, 07 86 35 21 89

Correspondante Badminton :
Aurélie BABINOT, 06 88 29 01 10                   

Pour la 8ème année, toujours 
fi dèle au poste, notre professeur 
Valérie Grivet nous enseigne 
les différentes postures de 
Yoga. L’assouplissement et le 
relâchement du corps se font tout 
en douceur. La respiration est un 
élément essentiel dans la pratique 
du Yoga. La séance se termine 
par une relaxation qui élimine 

les tensions et calme le mental. 
Nous sommes actuellement 17 
personnes et n’hésitez pas à venir 
nous rejoindre. Les cours ont 
lieu le mercredi soir de 20h30 à 
21h45 (sauf pendant les vacances 
scolaires) à la salle socio culturelle 
« L’Ormeau ».  De mars à juin, 
les cours ont été suspendus 
(confi nement).Ils ont repris en 

septembre en respectant les 
gestes barrières (distanciation et 
masques).

Pour tout renseignement : 
Mme Dulou Pierrette
Tél. : 02 51 34 00 63

Bonne Année 2021 en adoptant la 
zen attitude.

TENNIS CLUB FLAVOIS

YOGA (section de l’Amicale Laïque)

(section de l’Amicale Laïque)

(section de l’Amicale Laïque)

ÉCOLE DE MUSIQUE
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Familles RuralesFamilles Rurales
FAMILLES RURALES est le 1er Mouvement 
Familial en France. Il regroupe des familles 
adhérentes, des bénévoles et des salariés qui 
animent les réseaux. Ses missions :
–	répondre aux besoins des familles,
–	défendre leurs intérêts,
–	accompagner les parents dans leur mission 

d’éducation,
–	participer à l’animation des territoires ruraux.

Dans près de 10.000 communes, des familles 
réfléchissent et créent ensemble des services, 
animations et activités de proximité.
À Sainte-Flaive-des-Loups, Familles Rurales c’est : 
l’activité couture, la danse country, les cours de 
gym Pilates, la randonnée et aussi les services SOS 
mamies et Garderie du soir. 
N’hésitez pas à rejoindre le mouvement Familles 
Rurales si vous désirez participer à une activité, 
utiliser un service ou si vous avez une idée.

Durant cette période trouble, nous mettons tout 
en œuvre pour respecter les gestes barrières.

PERSONNES À CONTACTER :
Francis BERNARD président 06 42 12 08 39
Chantal DELAPRE vice-présidente 06 30 54 07 56  
Isabelle PAJOT secrétaire 06 48 14 96 23

ACTIVITÉ COUTURE
Depuis 2017, des cours de couture 
sont dispensés par Sandrine, une 
professionnelle. Trois ateliers sont 
proposés : le mardi et le jeudi de 19h à 21h30 et 
le mercredi de 17h30 à 19h30 une semaine sur 
deux. Ils s’adressent à tous les niveaux à partir 
de 12 ans.

DANSE COUNTRY
Vous aimez danser et écouter de la musique 
country, alors venez nous rejoindre tous 
les mercredis (débutants) et les vendredis 
(confirmés) de 18h30 à 20h00 à la salle de 
l’Ormeau. Ambiance conviviale et décontractée 
assurée. N’hésitez pas à nous contacter pour de 
plus amples renseignements. 

COMPOSITION DU C.A. :

Bureau : 
Président : Francis BERNARD
Vice-président : Chantal DELAPRE
Trésorier : Emilie PAJOT - BLANDINEAU
Secrétaire : Isabelle PAJOT

Membres : Isabelle HILLAIRET, Michèle 
PROUTEAU, Marie-Hélène PAJOT, Claude 
GUIAT, Maryline PAGEAUD, Catherine ROYER, 
Ludovic CHETANNEAU

CONTACTS : 
Isabelle PAJOT Responsable 06 48 14 96 23
Isabelle GAZEAU Animatrice 06 16 34 91 07 

CONTACTS : 
Marie-Hélène PAJOT 06 73 31 85 27
Catherine ROYER 06 73 17 26 40 



Familles ruralesFamilles rurales

SERVICE : GARDERIE DU SOIR
Envie de sortir un vendredi ou un samedi soir, ce 
service vous permet de faire garder votre ou vos 
enfant(s) à votre domicile de 19h00 au lendemain. 

GYM PILATES
Mise en forme physique : force, souplesse, 
coordination, rapidité, agilité et endurance.
Les cours ont lieu à l’Espace du Genet, salle du 
tennis de table le lundi de :

• 09h15 à 10h15
• 10h20 à 11h15
• 11h20 à 12h15
• 18h45 à 19h45
• 19h50 à 20h45

En raison du Covid 19, les cours ont été revus dans 
le respect des impératifs sanitaires (salle nettoyée, 
matériel installé et désinfecté entre chaque cours, 
gel à disposition).

Nous espérons vous retrouver au plus vite, afi n 
de poursuivre les cours. Prenez soin de vous tous.

RANDONNÉES
Les marcheurs vous 
invitent à les rejoindre 
les mardis après-midi 
pour une randonnée 
dans les sentiers 
fl avois ou à l’extérieur. 
Rendez-vous place 
de la mairie à 13h50 
tous les mardis sauf 
pendant les vacances 
scolaires.

SERVICE SOS MAMIES
Un enfant malade ou un imprévu, faites appel à 
ce service à domicile ou chez la mamie. 
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CONTACT :
Isabelle PAJOT Responsable 06 48 14 96 23

CONTACT :
Maryline PAGEAUD : 06 81 45 57 63 

CONTACT :
Marie-Hélène PAJOT 06 73 31 85 27
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Les infos club (horaires entrainements, matchs, convocations…) sur : lsf-football.fr 
Mail : lsffoot@wanadoo.fr  /  Tel : Président : 02 51 34 09 81 / 07 60 52 75 88

LSF FootballLSF Football

Pour cette saison 2020-2021, le club de Foot de 
Ste Flaive compte 160 licences composés de :
– 60 séniors, loisirs inclus.
– 23 ados pour les catégories U14 à U18 dans le 

Groupement Jeune Achards, Flaive, Grosbreuil 
et Girouard

– 8 jeunes en U12-U13
– 33 enfants en foot d’animation (U6 à U11)
– Et environs 40 dirigeants bénévoles pour diriger 

tout ce petit monde.

Déception pour notre équipe U13A saison 2019-
2020 qui avait brillamment atteint les fi nales du 
challenge de Vendée malheureusement annulées 
pour cause de COVID. Pour la saison 2020-2021, 
1 seule équipe U13 entrainée par Tristan THOMAS.

Le Groupement GJAFGG est composé de 3 
équipes U14-15 pour 45 joueurs et 2 équipes U16-
17-18 pour 37 joueurs. Bonne performance de 
notre équipe A U15 qui accède au niveau ELITE 
régionale.

Notre équipe fanion, entrainée depuis 4 ans par 
Fabien BONNEAU, accède au plus haut niveau 
District (D1) pour le plus grand bonheur des 
fans. Vincent MOISDON remplace Fabien en tant 
qu’entraineur Coach pour cette saison 2020-
2021. Bon démarrage de notre équipe 2 (D4), en 
coupe comme en championnat. L’objectif est le 
maintien de l’équipe 1 et la montée de l’équipe 2. 
L’ambiance de notre équipe loisir est toujours au 
rendez-vous avec 21 joueurs. 

Félicitation à notre arbitre offi ciel Christophe NEAU 
pour sa montée de D4 en D3. Celui-ci rejoint donc 
notre 2ème arbitre offi ciel Julien Roirand également 
en D3.

DATES À RETENIR, en fonction de l’évolution 
de la crise sanitaire :
– Galette des rois : le 17 janvier 2021
– Soirée Paëlla : 6 février 2021 salle l’Ormeau
– Tirage bourriche : 30 mai 2021 au stade
– AG : juin 2021 

CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
Président : Stéphane SEGRETIN
Vice-Président : Franck CHIFFOLEAU
Secrétaire : Camille CHIFFOLEAU
Secrétaire adjoint : Séverine BRODU
Trésorière : Julie HOCQUARD
Trésorière adjoint : Betty ESCOUSSE
Membres : Rémi BRODU, Maxime DURANT, 
Jérôme CHAIGNE, Hervé PATEAU, Norbert 
CHAIGNE, Jean Yves DUDIT, Pierre 
PALOMARES, Christophe NEAU, Cédric 
BAUCHET, Jérémy BRECHOTEAU, Julien 
AUGUIN, Franz LELONG, Guillaume GILBERT

Le club remercie la mairie, ses partenaires, les 
supporters, ses bénévoles, tous les licenciés du 
club et souhaite une bonne et heureuse année 
2021 à l’ensemble des Flavois. Au plaisir de se 
retrouver autour du stade.
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COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :

Bureau : 
Président : Guillaume GUESDON
Vice-Président : Cyrille MASSE
Secrétaire : Véronique PORTERAT 
Secrétaire Adjoint : Raphaël MARIONNEAU
Trésorier : Bruno GAUTHIER
Trésorier Adjoint : Léna PRIGENT

Membres : 
Céline JADAUD
Sandra VINCENDEAU
Olivier PORTERAT
Antony LE ROCH
Gérard MERIAU
Stéphane GUIET
Alexis MASSE

LSF BasketballLSF Basketball

Bien évidemment, la saison 2019-2020 a été 
marquée par la crise sanitaire et a été stoppée en 
mars, mettant à l’arrêt la pratique du basket pour 
la centaine de licenciés qui composent le club de 
Sainte-Flaive-des-Loups.
Jusqu’à cette date, les compétitions et 
entrainements pour nos 15 équipes (en entente 
avec Beaulieu-sous-la-Roche) se sont déroulés de 
la meilleure des manières : beau jeu, compétitivité 
et bien sûr convivialité.
Quelques temps forts ont aussi pu avoir lieu : la 
tombola annuelle et le concours de belote.
Nous proposons régulièrement des initiations à 
destination des enfants. Nos entrainements sont 
également ouverts, toute l’année, à ceux qui 
veulent essayer le basket. 
En espérant vous rencontrer au plus vite autour 
du terrain — bonne année à tous.

Le bureau du LSF

Nous remercions l’ensemble des bénévoles qui 
s’investissent au quotidien pour assurer le bon 
fonctionnement du club, les entraineurs qui 
font progresser nos jeunes (et moins jeunes) et 
les partenaires qui nous permettent d’offrir les 
meilleures conditions de jeux à nos licenciés.
Un grand merci également aux supporters et 
aux parents accompagnateurs qui participent 
pleinement à la bonne ambiance au sein du club.  

LES DATES À RETENIR : 
– 7 mars 2021 : concours de Belote
– 29 mai 2021 : Tournoi « famille »
–  à définir : Tombola annuelle

Contact : lsfbasket@gmail.com
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LA SAISON 2019/2020 :
À l’issue de la première phase du championnat, 
les équipes 1 et 3 accédaient à la division 
supérieure (respectivement en D1 et D4) et 
l’équipe 2 se maintenait en D3.
Le 13 mars 2020, suite à l’allocution du Président 
de la République, le président de la fédération 
française de tennis de table, a pris la décision de 
suspendre toutes les compétitions et tournois 
sur le territoire national afi n de faire face à la 
crise sanitaire liée à l’épidémie de Coronavirus 
COVID-19.
Les différents championnats individuels ou par 
équipes ont donc été stoppés prématurément 
après seulement trois journées de compétitions. 
Cette seconde phase s’est donc terminée sans 
montée ni descente et sans titre décerné.
À cette date, les équipes fl avoises affi chaient 
de bons résultats et tout particulièrement 
les deux équipes jeunes (minimes et cadets/
juniors) qui fi guraient en première place de leur 
championnat.

À noter également, la 1ère place de Candyce lors 
du tournoi 1 licence à La Roche-sur-Yon.

LA SAISON 2020/2021 :
Après une longue pause, le championnat a 
recommencé début septembre avec la mise en 
place d’un 5ème protocole sanitaire. Cette reprise 
paraissait cependant fragile. À titre d’exemple, le 
25 septembre, la FFTT suspendait à nouveau le 
championnat avant de faire marche arrière le 28 
septembre suite aux précisions du ministère des 
Sports.

Finalement, le coup d’arrêt sera donné le 
30 octobre avec l’annonce d’un nouveau 
confi nement. À cette date, seulement 3 
rencontres avaient été disputées.

Les conséquences de cette crise sanitaire sont 
lourdes pour le club. Nous avons constaté une 
légère baisse de nos effectifs mais surtout le 
vide-grenier initialement prévu en mai n’a pu 
se tenir entraînant une chute des ressources de 
l’association et par conséquent la suspension 
de plusieurs projets ainsi qu’une diminution du 
nombre d’interventions de notre animatrice.

Dans ce climat morose, il nous faut souhaiter 
reprendre rapidement nos activités, continuer à 
préparer le championnat et les manifestations à 
venir. Dans l’attente, nous devons tous respecter 
les consignes pour nous protéger et protéger les 
autres.

ENTRAÎNEMENTS :
Les entraînements sont prévus aux horaires 
habituels :
Le mercredi :
– de 17 h à 18 h pour les débutants (à partir de 
7 ans) ;
– de 18 h à 19 h 30 pour les Cadets/ Juniors ;
– de 19 h 45 à 21 h 15 pour les adultes.
Le samedi :
– de 11 h à 10 h 45 pour le Baby-Ping (à partir 
de 6 ans).

Le club propose également des entraînements 
libres (le vendredi à partir de 18 h) ainsi que des 
journées de stage pendant les vacances scolaires.
Tout au long de la saison, il est possible de 
venir découvrir le tennis de table en participant 
gratuitement à quelques entraînements. Venez 
donc nous rencontrer aux horaires indiqués ci-
dessus.

PUCES FLAVOISES 2021 :
Si la situation sanitaire le permet, le club 
organisera cette année la 11ème édition des 
Puces Flavoises qui aura lieu le dimanche 23 mai 
2021 au Parc de la Chênaie.

Dès à présent, les réservations sont possibles à 
l’adresse suivante : pucesfl avoises@gmail.com

Pour tout renseignement sur le club : 
06.58.16.40.00 ou 

loupspingfl avois@gmail.com

TENNIS DE TABLE SAINTE FLAIVE DES LOUPS
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AssociationsAssociations

L’UCAF est une association qui a pour objectif de 
promouvoir le savoir-faire de ses commerçants 
et artisans de Sainte Flaive des Loups à travers 
différentes actions et manifestations sur la 
commune. L’association est toujours présente 
mais vu le contexte sanitaire de l’année, nous 
n’avons pas pu organiser d’évènements.

En vous souhaitant de belles fêtes de fi n d’année 
L’UCAF

L’UCAF Union des Commerçants Artisans Flavois

COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :
Bureau : 
Président : Roulance Teddy
Secrétaire : Vincent Berthome
Trésorier : Kervran Lucie
Membres : 
3 Membres du bureau et 3 jeunes pilotes.
Les dates à retenir : Calendrier de la FFM 
à venir début 2021 selon la crise sanitaire 
actuelle.

TEAM LJA MOTOCROSS 85
Créée en janvier 2019, la Team LJA moto-cross 85 
est une association qui a pour but de promouvoir 
le sport motocross en permettant aux pilotes de 
participer à des compétitions régionales.
Passionnés de moto et de vitesse ont trouvé dans 
cette activité l’esprit de compétition, le défi  de se 
surpasser physiquement et psychologiquement, 
d’aller au bout de soi-même, ce qui procure un 
plaisir intense.



État civilÉtat civil
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Naissances

27/12/2019 : CLISSON Ethan, 1 les Terres Noires
16/01/2020 : VILALIN Jules, 12 impasse des Tilleuls
29/01/2020 : GUÉRIN Hanaé, 21 impasse des Bruyères
14/02/2020 : CHAILLOT Justin, 5 chemin des pêcheurs
25/05/2020: BOBIN Maxence, 7 rue des Ondines
03/06/2020 : MAURILLE Elie, 3 la Gourdière
24/06/2020 : RABALLAND COUANNET Tao,  
	 7 rue des Ecureuils
13/07/2020 : ANDRÉ Soane, 13 rue Circulaire
29/07/2020 : VERRAUX Damiann, 1 impasse des Lauriers
30/07/2020 : RIGAUD Lana, 1 rue du Ruisseau
04/08/2020 : CASTAING Alya, 1 bis la Louvetière
27/08/2020 : LASSALAS Augustin, 4 la Poitevinière
30/08/2020 : GESLIN Manoé, 4 rue de la Lande
03/09/2020 : GUILLOTON Louise, 16 rue du Petit Logis
12/09/2020 : MEYER Fauve, 29 l’Audouinière
17/10/2020 : PAILLAT Léandre, 8 rue de la Lande
31/10/2020 : BURDEYRON Thelma, 15 rue du Ruisseau
16/11/2020 : GRANGER Justin, 13 rue des Sirènes
17/11/2020 : GUIGNARD Almah, 2 l’Herborgère
22/11/2020 : VAVASSEUR  Juliette, 201 Les Loges
27/11/2020 : GUILLOT Louisa, 6 impasse des Bruyères

Mariages

Le 23 mai 2020 : 	 Florent BROSSEAU et Anne BONNEAU, domiciliés à SÈVREMOINE
Le 04 juillet 2020 : 	 Thomas LEFÈVRE et Camille CARMINATI, 5 rue des Sirènes
Le 25 juillet 2020 : 	 Sébastien GUILBAUD et Hélène PAJOT, domiciliés à ST MATHURIN
Le 29 août 2020  : 	 Edouard PUILLANDRE et Aude COUPE, domiciliés à BÈGLES
Le 03 octobre 2020 : 	 Thibault ROULLIER et Gladys BERTHOMEAU, domiciliés à NANTES

Décès

02 décembre 2019 :	 QUAIRAULT Guy – 8 rue du Stade
11 décembre 2019 :	 RICHARD Clément – 1 la Permerière
12 janvier 2020 :	 BODY Ayeih – 13 rue du Stade
06 février 2020 :	 ANTEAUME Marie-Thérèse veuve RIAUX  
	 8 rue du Stade
12 février 2020 :	 DOUX Marie-Jeanne épouse RIOBÉ 
	 20 rue des Etangs
13 février 2020 :	 GAUTHIER Gérard – 9 rue des Vignes
04 mars 2020 :	 TESSON Fernand – 21 l’Etessière
04 mars 2020 :	 CHUSSEAU Jean-Claude – 4 Bellevue
08 mars 2020 :	 HILLAIRET Victorien – 8 rue du Stade
16 juillet 2020 :	 TRAINEAU Côme – Aubigny
16 juillet 2020 :	 HEIDELBERGER Johann – 4 Bourdigal
13 août 2020 :	 CARREAU Didier – 9 rue du Haut Bourg
07 octobre 2020 :	 SIRE Monique veuve GAUDIN 
	 8 rue du Stade
16 octobre 2020 :	 LECLERC Frédéric – 9 rue de la Louvetière
06 novembre 2020 :	 CHEVOLLEAU Henriette veuve DANIAUD 
	 24 rue du Petit Logis
25 novembre 2020 :	 BRETON Marie-Reine veuve RICHARD 
	 8 rue du Stade

Du 01/12/2019  au    30/11/2020Du 01/12/2019  au    30/11/2020



Paroisse St Joseph du GarandeauParoisse St Joseph du Garandeau
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Baptêmes : 
–	Pour les enfants de 0 à 3 ans, les inscriptions 

se font dans les presbytères au moins deux 
mois avant la date prévue par la famille. Pour 
les enfants de 3 à 7 ans, voir avec le prêtre 
comment vivre la préparation du Baptême. Il y a 
un dimanche de baptêmes par mois, dans l’une 
des églises de la paroisse.

–	Pour les enfants en âge scolaire, faire les 
demandes en début d’année scolaire. La 
préparation se fait sur un an, avec les enfants et 
les parents.

–	Pour les jeunes et les adultes, le Baptême se 
prépare avec un petit groupe d’accompagnement. 

Catéchèse : Pour les enfants scolarisés en école 
publique, s’adresser au prêtre de la paroisse.

Première communion : elle se célèbre après 2 
années de catéchèse. En 2021, elle aura lieu le 
dimanche 30 mai à Ste Flaive ou le dimanche 6 
juin à Nieul.

Mariage : Les couples qui envisagent de se marier 
à l’église, sont invités à réfléchir à l’engagement 
qu’ils vont prendre et à sa signification religieuse. 
Pour cela, il est bon de s’inscrire dans les 
presbytères un an avant la date envisagée. La 
préparation comprend des rencontres avec 
d’autres couples et deux ou trois rencontres avec 
le prêtre qui célèbrera le mariage.

Sépulture : Les Pompes funèbres prennent 
contact avec le prêtre ou les personnes qui 
préparent les sépultures pour déterminer l’horaire 
de la célébration. Des personnes de la paroisse 
préparent la sépulture avec la famille et elle est 
assurée par le prêtre ou par des laïcs qui en ont 
reçu la mission. 

Le Girouard  -  Ste Flaive  -  NieulLe Girouard  -  Ste Flaive  -  Nieul

L'abbé Roland Gautreau, 
curé de la paroisse, réside à Nieul. 

Tél. du presbytère : 02.51.07.90.62, 
(avec répondeur). 

Mail : gautreau.roland@wanadoo.fr

Adresse mail de la paroisse : 
stjoseph.nieuldolent@wanadoo.fr 

Des permanences sont assurées dans les 
presbytères de :
Nieul-le-Dolent : le samedi de 10h30 à 12h. 
Sainte-Flaive-des-Loups : le mardi de 10h30  
à 12h.
En dehors de ces heures, on peut téléphoner au 
presbytère de Nieul et laisser un message si le 
prêtre est absent.

Lieux et horaires des messes.
Les messes sont célébrées le dimanche matin, 
à 10 h 30 dans l’une des églises de la paroisse 
(Nieul-le-Dolent , Sainte-Flaive-des-Loups  ou 
le Girouard).  Pour les horaires et les lieux, 
consulter le calendrier disponible près de 
l'entrée de l’église.

Indications pratiques concernant certaines demandes paroissiales



HORAIRES D’OUVERTURE HORAIRES D’OUVERTURE 
ET COORDONNÉESET COORDONNÉES

SECRÉTARIAT DE MAIRIE
11 rue de la Mairie

02.51.34.02.55.
E-mail : mairie@stefl aivedesloups.fr 

Facebook : facebook.com/Sainte.Flaive.des.Loups/
Site : http://www.stefl aivedesloups.fr

Lundi : 9h00 à 12h30 
Mardi : 9h00 à 12h30 

Mercredi : 9h00 à 12h30 
Jeudi : 9h00 à 12h30 

Vendredi : 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30

BIBLIOTHÈQUE
E-mail : www.bibliothequesdesachards.net 

Périodes scolaires
Mercredi : 10h à 12h & 15h30 à 18h00

Vendredi : 16h30 à 18h00
Samedi : 10h00 à 12h00

Hors périodes scolaires
Mercredi : 10 h00 à 12 h00
Samedi : 10 h00 à 12 h00

Une réfl exion est actuellement en cours pour adapter les horaires 
aux besoins des lecteurs et aux disponibilités des bénévoles.

SERVICE POSTAL 
Tabac Presse FDJ « L’OCEAN »

9 place du commerce
85150 Sainte-Flaive-des-Loups 

Lundi au Samedi : 7h00 à 19h30 
Mercredi : 7h00 à 12h30
Dimanche : 8h00 à 12h30


